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Ce monument battu par les vents et la mer, sera l'embleme de ma-.

vie, si agitee et si tourmentee! *

Je desire que mon enterrement soit tres simple.
Mes deux enfants Lsetitia et Louis, ma famille, mes parents et

quelques amis y assisteront. J'interdis ä mon fils Victor d'y paraitre.
Je recommande ä mon fils Louis de rester fidöle ä mes opinions

politiques et religieuses. Elles sont dans la vraie tradition de mon
oncle Napoleon 1er.

J'espere que Louis sera le representant de la cause des Napoleon.
Son but politique doit etre d'organiser la democratie francaise.

Qu'il s'inspire de l'amour profond et constant du peuple, de
ceux qui souffrent surtout, ainsi que du progres scientifique, qui est
la grande loi de Thumanitö.

Qu'il respecte les sentiments religieux en restant tolerant et
eclairö.

Qu'il soit par-dessus tout Frangais et patriote.
Je benis ce eher enfant. J'espere qu'il sera digne de son nom.

Napoleon.
Prangins (Suisse), 25 decembre 1889.

Societe federale des ofliciers.

SECTION VAUDOISE

Le Comitö a envoyö aux membres de la section la circulaire
suivante :

Lausanne, le 8 mai 1891.

Monsieur et cher camarade. — Nous avons l'honneur de vous
informer que la reunion de la section vaudoise de la Sociötö des
officiers de la Confedöration suisse a ötö fixöe aux 30 et 31 mai, ä Bex.

A cette occasion le Comite a organisö une fete dont nous vous en-
voyons le programme et ä laquelle nous esperons que vous partici-
perez.

Le premier jour est consacre spöcialement au tir avec le nouveau
fusil.

Le deuxieme jour nous nous röunirons ä St-Maurice avec nos
camarades de la Sociötö vaudoise des armes speciales pour une conförence

sur la fortification de ce defile, et nous reviendrons diner ä
Bex.

Veuillez bien nous dire si vous prendrez part ou non ä la fete en
nous renvoyant avant le 20 mai, la carte incluse apres Tavoir signöe
et avoir biffe les unes ou les autres des röponses.

1 Le gouvernement francais vient de refuser aux executeurs testamentaires

l'autorisation d'enterrer en Corse le prince exilö. On a peine ä
comprendre l'etroitesse d'esprit que revele ce refus. Red.
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Agröez, Monsieur et cher camarade, Tassurance de notre consideration

distinguöe. Le Präsident, A. Thelin, colonel-brigadier. Le
Secretaire, L.-H. Bornand, capitaine-adjudant.

Fete de la Section vaudoise de la Societe des officiers ä Bex
les 30 et 31 mai 1891.

I. Programme.

SAMEDI 30 MAI

10 heures, Hötel-de-Ville. Distribution des cartes de fete et des
billets de logement.

10.15 heures, Hötel-de-Ville. Assemblee gönörale.
Conförence sur le nouveau fusil, par M. le colonel Schmid, directeur

de la fabrique födörale d'armes.
12 heures, Stand de Bex. Reeeption par la Municipalitö. Collation

Offerte par la commune de Bex.
1 heure. Stand de Bex. Tir avec Ie nouveau fusil.
6.30 heures. Stand de Bex. Cloture du tir.
7 > Hotel de TUnion. Diner.
8.30 » Grand Hotel des Bains. Soiröe familiere et bai.
Distribution des prix.

DIMANCHE 31 MAI

7 heures. Diane.
7.45 heures. Dejeuner.
8.30 > Place de TUnion. Reunion et depart pour les Cretes

(un service d'omnibus sera organisö).
Redoute des Crötes. Conference sur les fortifications de St-Maurice.

Cette partie de la röunion est organisöe par la Sociötö vaudoise
des armes speciales.

12.30 heures. Grand Hotel des Salines. Banquet.

77. Ordre du jour de l'assemblee ge'nemle.

4. Inscription des nouveaux membres.
2. Rapport du Comitö sur la marche de la section.
3. Discussion sur la proposition de la sous-section de Moudon

relative ä « la critique » dans les rassemblements de troupes.
4. Propositions individuelles.

771. Plan du tir.
10 CIRLES — 300 METRES

Bonne cible « Tour de Duin >.

Passe unique de 5 coups, delivree gratuitament sur prösentation
de la carte de föte.

Cible: 1 m. 20, divisöe en 20 cercles egaux. Visuel de 0 m. 70.
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Le rang des tireurs est determine par le meilleur coup de la passe
et en cas d'egalitö, par le total des points.

Prix: Prix en nature pour une somme de fr. 900 environ, dont
100 francs offerts par le gouvernement de Vaud et 800 fr. par la
Sociötö des officiers.

Premier prix, 30 fr.; dernier prix, 5 fr.

Cible tournante.

Passe de 5 coups : 1 franc. — Reprises illimitöes.
Cible: Visuel de 0 m. 70. — Carton de 0 m. 40. — Mouche de

Om.10.
Le carton sera payö par 40 Centimes, la mouche par une bouteille

de vin d'honneur.
Prix des cartouches, 1 fr. 10 le paquet de 10.
Des fusils nouveau modele seront k la disposition des officiers.

IV. Tenue.

Tenue de service avec casquette.

V. Garte de fete.

Prix de la carte de fete pour les deux journees fr. 10.
Prix de la carte de föte pour la seconde journöe seulement fr.5.
La carte de fete donne droit k:
4° Collation ofierte par la Municipalite ie 30.
2° Tir ä la bonne cible et prix.
3° Diner du 30 mai.
4° Soiree familiere et bai.
5° Logement.
6° Dejeuner du 31 mai.
7° Banquet du 31 mai.
Les cartes de fete seront envoyöes, contre remboursement, au recu

de la reponse.
11 sera dölivrö des cartes de fete k Bex.

Societe vandoise des armes speciales.

Lausanne, le 4er mai 4894.

Monsieur et cher camarade. — Dans notre söance du 6 decembre

dernier, Tabondance de travaux mis ä Tordre du jour n'ayant pas
permis Taudition et la discussion d'un mömoire de M. le lieutenant-
colonel Pfund sur « St-Maurice considörö comme place d'arme du
gönie », vous avez decide, sur la proposition de M. le colonel
divisionnaire Ceresole, de renvoyer ce travail ä une reunion speciale,
qui aurait lieu sur place dans le courant du printemps 4891.
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